
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 2

Déposée par Madame ou Monsieur : Mme PALACIO

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 2:  Les valeurs de l'Union

L'Union se fonde sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, d’égalité,
de démocratie, de l'état de droit, et de respect des droits [de l'Homme] fondamentaux,
valeurs qui sont communes aux Etats membres. Elle [vise à être une société paisible
pratiquant] est basée sur la tolérance, la justice et la solidarité.

Explication :

L’égalité est une valeur fondamentale de l’Union.

L’expression « droits fondamentaux » est celle utilisée dans la Charte des Droits Fondamentaux.

Il faut modifier la rédaction de la dernière phrase. Autrement, elle devrait se trouver dans l’article 3.


